
 
Du 6 au 12 septembre 
Le Loch Ness Tour 2026 
 

En 2026, cette randonnée annuelle du Club Moto 80 reviendra à une longueur plus habituelle, et se déroulera 
en septembre. Le canevas avec cinq journées et quatre nuitées écossaises permettra de loger deux nuitées 
sur la magnifique île de Mull pour en découvrir les paysages superbes au cours d’une boucle aussi 
dépaysante que spectaculaire. Les autres nuitées écossaises ont été programmées à Peebles à l’aller et à 
Dumfires au retour vers Hull.  En effet, c’est en profitant des agréables traversées nocturnes P&O aller-retour 
entre Rotterdam et Hull que nous effectuerons les liaisons entre l’Europe continentale et la Grande-Bretagne.  
 

 
 

Le Loch Ness Tour se déroulera donc cette année du 6 au 12 septembre. Le départ sera donné le dimanche 6 dans 
l’après-midi sur la route d’Anvers pour rejoindre Rotterdam, d’où un ferry P&O nous emmènera à Hull en une nuitée 
« tout confort », avec de copieux repas le soir et le matin à bord, sous forme de buffets. De Hull, la première étape 
d’environ 390 km nous conduira dans les environs de Peebles, dans la vallée de la rivière Tweed. La deuxième 
étape fera environ 250 km pour rejoindre Oban, d’où un ferry nous emmènera en une heure sur l’île de Mull où deux 
nuitées ont été réservées dans un hôtel très agréable. Cela permettra une boucle pour partir à la (re)découverte de 
paysages aussi spectaculaires que variés ! Le jeudi 10 septembre, on rejoindra Dumfries où une dernière nuitée a 
été réservée dans un bel établissement situé au cœur de cette petite ville du Sud de l’Ecosse. Enfin, vendredi 11, il 
restera environ 370 km assez roulants pour rallier sans stress Hull en fin d’après-midi afin d’embarquer à destina-
tion de Rotterdam où l’on arrivera le samedi 12 septembre vers 8 heures du matin. De quoi rentrer directement vers 
ses pénates, ou flâner encore un peu aux Pays-Bas avant le retour en Belgique. 
 

PS : Attention, le passeport international et un visa numérique sont obligatoires pour se rendre en Grande-Bretagne ! 
 

 

Le budget 
Le budget pour ce voyage s’élève à 1190 € pour un 
pilote et à 890 € pour un passager, comprenant  le 
passage ferry Rotterdam-Hull-Rotterdam en cabi-
nes extérieures de 4 personnes avec les copieux 
repas buffet du soir et du matin ainsi que le loge-
ment pendant quatre nuitées en chambre double ou 
twin et demi-pension, avec les repas du soir et les 
petits déjeuners écossais du matin dans de confor-
tables hôtels. Le road-book (papier et électronique) 
ainsi que l’assistance technique, assurée à bord 
d’une voiture suiveuse avec remorque, sont 
également inclus dans ce prix. Des cabines doubles 
extérieures sont disponibles en option (80 EUR de 
supplément par personne pour l’aller-retour). Pour 
réserver il suffit de verser un acompte de 250 Euro 
par personne  sur le compte BE18-0013-4938-3265 
du Club Moto 80. Le solde est à verser pour le 10 
juillet au plus tard. Attention, après cette date, 
l’acompte ne sera plus récupérable ni transférable. 

Bulletin d’inscription au voyage Loch Ness Tour 2026 (du 6 au 12 septembre) 
A renvoyer au Club Moto 80, 12 rue René Francq, B-1428 Lillois, Tél : 02/387.27.41, info@clubmoto80.be 

Nom : ……………………………………………………………...  Prénom : ………………………….............. 

N° de passeport et date de validité :……………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………Code postal ……….... Localité :……………………………………….. 

Téléphone :…………….E-Mail :………………………………………………Date de naissance :…………...... 

Moto :……………………………………………………………. Immatriculation :…………………………...... 

Passager(e) :……………………………………………………………............Date de naissance :……………... 

N° de passeport et date de validité :……………………………………………………………………………… 

Je désire loger avec :……………………………………………………………………………………………..... 
O J’ai pris connaissance des conditions générales du voyage et désire réserver ma participation au « Loch Ness Tour 2026 » en 
   versant un acompte de 250 Euro par personne, le solde étant à verser pour le 10 juillet 2026 au plus tard. 
O Je choisis l’option cabine double pour la traversée aller-retour, et verse un supplément de 80 € par personne avec l’acompte. 
O Je suis membre 2026 du Club Moto 80 et j’effectue le versement sur le compte BE18-0013-4938-3265 du Club Moto 80 
O Si je ne suis pas membre 2026 du Club Moto 80,  j’ajoute 30 Euro à mon versement pour mon affiliation annuelle. 

 (Cocher la case correspondant à votre choix – Un bulletin de participation par moto svp) 


